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7 — [ TAS DE CHARGE J
TAPISSERIE , s . f . Nom que l ’on donne à tout parement uni , soit à l ’in¬

térieur , soit à l ’extérieur d ’un édifice . On dit : « Les tapisseries sont bien
dressées » , pour indiquer qu ’un parement est bien fait , bien dégauchi
et bien ravalé ou enduit .

Tapisserie , tenture d ’étoffe . — Voyez le Dictionnaire du mobilier

français.

TAS , s . m . Ensemble de l ’œuvre où sont mis en place les divers ma¬
tériaux préparés sur les chantiers .

TAS DE CHARGE , s . m . Assises de pierres à lits horizontaux que l ’on

place sur un point d ’appui , sur une pile ou un angle de mur entre des
arcs , pour recevoir des constructions supérieures. Se dit aussi de cer¬
tains encorbellements , comme , par exemple, des séries de corbeaux qui
reçoivent le crénelage d ’une courtine ou d ’une tour (voyez Mâchicoulis ) .

On conçoit aisément que lorsque plusieurs arcs viennent reposer sur
la tête d ’une pile dont la section n ’est pas considérable, les lits inclinés
des claveaux a (fig . 1 ) ne présentent pas une assiette propre à recevoir une
charge supérieure b . Celle-ci tend h faire glisser ces claveaux ou à les
écraser , parce qu ’ils présentent leur angle d ’extrados sous son action
verticale. Alors (voyez en B ) , dans les constructions bien entendues, ou
on laisse entre l ’extrados de ces claveaux des assises horizontales c
épousant la courbure de l ’arc , ou , si la place ne le permet pas, on pose
une série de sommiers d (vov . en G ) avec lits horizontaux ( voyez Con¬
struction , fig . 46 , 46 bis , 48 ter , 49 bis, 81 , 96 et 127 ) . Quelquefois les
constructeurs du moyen âge ont formé des arcs presque entièrement
composés d ’assises en tas de charge , pour éviter les poussées sous une
pression considérable. Telles sont appareillées les archivoltes des
grandes baies des deux tours occidentales de la cathédrale de Reims ,
afin de supporter les flèches de pierre projetées sur ces tours .

L ’absence des tas de charge sur des piliers a occasionné l ’écrasement
de ceux-ci . Cela se rencontre assez fréquemment dans des constructions
de la fin du xii c siècle. Il est clair que si l ’on appareille sur une pile des
arcs ainsi que ceux tracés en « ( fig . 2) , tout le poids des constructions su¬
périeures , glissant le long des extrados de ces arcs , vient faire coin en b
et exercer sur ce seul point une pression qui eût dû être répartie sur
toute la surface de la pile . Les arcs pressés à la clef en c tendent à s ’é¬
craser en d , peuvent se disloquer, ne plus épauler qu ’imparfaitemenl
le coiii de pression . Celui-ci , reposant sur son angle seulement, s ’écrase ,
et les pressions, agissant très-irrégulièrement sur la pile , brisent ses
assises . Get accident , assez fréquent , ainsi que nous venons de le dire ,
dans des édifices bâtis au xn e siècle , où l ’on n ’avait pas encore acquis
une parfaite expérience de l ’effet des grandes constructions voûtées
reposant sur des points d ’appui grêles , doit éveiller l ’attention des
architectes chargés de la restauration de ces constructions . Souvent , en
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